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Dossier pédagogique 
 
L’adoption sociale fulgurante et l’usage massif des agents conversationnels en ligne 
fondés sur les technologies dites d’apprentissage profond et sur les grands modèles de 
langage suscitent, depuis un peu plus de trois ans, une véritable inflation des appels à 
l’éthique, aussi bien dans l’espace public et médiatique qu’au sein de nombreuses 
institutions, publiques ou privées. Semble ainsi constituer une sorte d’évidence l’idée 
selon laquelle une prise en charge éthique des problèmes soulevés par les systèmes 
dit « d’intelligence artificielle » et par leurs usages, ou qu’un accompagnement, voire 
un encadrement éthique du déploiement de leurs potentialités et de l’accomplissement 
des opportunités qu’ils offrent, fournirait nécessairement des réponses adéquates, ou 
des solutions efficaces et satisfaisantes aux nombreux problèmes de tous ordres que 
ces systèmes soulèvent, et par conséquent un type prioritaire de réponses, à 
privilégier comparativement à d’autres types de réponses possibles, par exemple 
techniques, scientifiques, économiques, juridiques, politiques, sociales, ce qui soulève 
de ce fait la question de la façon dont ces différents domaines se distinguent et 
pourraient ou devraient s’articuler avec celui de l’éthique, envisagé dans sa spécificité.  
 
Il paraît bien évident que le domaine de l’éducation est lui aussi fortement concerné 
par « l’appel à l’éthique », tant l’usage que font désormais les élèves des agents 
conversationnels, aussi bien pour leur travail scolaire que dans leur vie personnelle, 
est aujourd’hui massif. Qu’ils soient du fait et de l’initiative des élèves, ou qu’ils soient 
proposés et accompagnés par des professeurs (ce qui est aujourd’hui encore assez 
peu le cas), de tels usages de système d’IA influencent, bouleversent et mettent 
fondamentalement en question les conditions dans lesquelles s’effectue la formation 
intellectuelle des femmes et des hommes de demain, et avec elle la compréhension 
qu’ils et elles auront du monde dans lequel elles et ils vivront. C’est pourquoi, dans le 
sentiment d’une certaine urgence, il est très tentant de vouloir répliquer, dans le 
domaine de l’éducation et de l’enseignement scolaire, les appels et les démarches 
d’encadrement éthiques qui se sont développés par ailleurs, sur un plan plus général, 
réplication dont on peut trouver des manifestations ou des expressions plus ou moins 
accentuées dans les différentes « chartes », « lignes directrices » ou « cadres 
d’usage » récemment publiés par un certain nombre d’organisations publiques ou 
privées, nationales ou internationales, notamment par les ministères de l’éducation de 
différents Etats. 
 
On ne peut cependant manquer de s’interroger sur le périmètre, le sens, la portée et 
la validité philosophiques d’une telle convocation ou d’une telle mobilisation de 
l’éthique, partant sur la ou les définitions philosophiques de la notion de l’éthique elle-
même qu’elle engage ou qu’il conviendrait de donner dans ce contexte. De quoi parle-
t-on en effet, ou plutôt, de quoi peut-on estimer pouvoir légitimement parler sous 
l’expression « éthique de l’IA éducative », et que peut-on espérer en tirer de 
profitable pour l’avenir de l’éducation, à l’âge de ce qu’il est convenu d’appeler, non 
sans de multiples difficultés philosophiques de tous ordres, « l’intelligence 
artificielle » ?  
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Plusieurs séries de problèmes philosophiques nécessitent d’être ici examinés.  
 
Une première série de problèmes philosophiques concerne les enjeux de délimitation, 
partant de légitimité, d’une approche éthique, par différence d’avec d’autres types 
d’approches, avec lesquelles elle est susceptible de s’articuler : approches juridique, 
politique, approches de l’ordre du contrôle de qualité, de fiabilité technique ou de 
sécurité des systèmes d’IA utilisés en éducation. Il s’agit donc de soulever ici dans un 
premier temps quelques-uns des problèmes que l’on rencontre dès qu’il s’agit de 
situer l’approche éthique dans l’ensemble des régimes de normativité susceptibles de 
concerner des usages de systèmes d’IA à des fins d’enseignement, d’apprentissage et 
d’éducation. Plus précisément, il s’agira d’examiner succinctement, sous cette 
première perspective, quelques-unes des raisons qui pourraient justifier l’adoption 
d’une approche éthique des usages de l’IA à de telles fins, ainsi que le poids spécifique, 
plus ou moins important, que l’on pourrait estimer devoir lui donner parmi l’ensemble 
des moyens possibles de régulation des usages éducatifs de l’IA dont nous pouvons 
espérer disposer. 
  
Une deuxième série de problèmes philosophiques concerne la définition même d’une 
éthique de l’IA éducative, dans sa nature propre. A supposer qu’une approche 
proprement éthique soit requise de façon prioritaire pour la régulation des usages 
éducatifs des systèmes d’IA, de quel(s) type(s) d’éthique(s) aurions-nous besoin pour 
ce faire ? Suffirait-il de transposer dans le domaine éducatif les cadres et principes 
éthiques qui ont d’ores et déjà été développés par la recherche en éthique, ou qui ont 
été mis en place par différentes institutions publiques ou privées en vue d’un usage, 
pour leur propre compte, de systèmes d’IA en général, ou bien des usages 
proprement éducatifs de l’IA appellent-ils l’élaboration d’un type spécifique d’éthique, 
du fait même qu’il s’agit de faire usage de systèmes d’IA pour contribuer à l’éducation 
d’êtres humains, et non simplement d’effectuer par le moyen de tels systèmes, des 
tâches de production : production industrielle, gestion administrative, assistance à la 
rédaction, à la décision, au diagnostic médical ou même à la création artistique etc. ? 
Nous soutiendrons ici la thèse selon laquelle une définition spécifique de l’éthique est 
expressément requise, et nous tenterons que montrer pourquoi cette définition doit 
être tout à fait prioritairement celle d’une éthique intellectuelle.  
  
Une troisième série de problèmes – que nous n’aurons pas le temps d’aborder dans le 
temps imparti mais qui devraient néanmoins être soulevés et que nous indiquons 
néanmoins afin d’être tout à fait complet – concerne les effets que le développement 
d’une éthique intellectuelle des usages de l’IA éducative devrait avoir sur la définition 
même de l’éthique, de l’éthique de l’éducation mais aussi de l’éthique en général. 
S’agit-il en effet simplement de transposer à l’IA et à ses usages éducatifs une éthique 
dont les principes seraient donnés à l’avance, pour ainsi dire universellement, ou bien 
une démarche éthique dans le domaine des usages éducatifs de l’IA doit-elle conduire 
à développer une définition nouvelle de l’éthique, partant à devoir envisager sa 
profonde transformation ? 
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